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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, après le mot : 

« spécifiques », 

insérer les mots : 

« , prenant en compte les spécificités du territoire et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à tenir compte des spécificités des territoires français, notamment insulaires et 
isolés, ainsi que de leurs capacités réelles d’adaptation aux nouveaux besoins liés à la prise en 
charge des patients en soins palliatifs et de leurs proches.


